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BASQUE D'ÉCHANGE. —• DEMANDE ES PAIEMENT DE 100,000 

FRANCS TOUR DROIT DE PARTICIPATION A SA CONSTITUTION. 

M. Mazel, autrefois avocat à Montpellier, est aujourd'hui 

gérant de la Banque d'échange des immeubles ; il est au-

teur de curieuses publications sur l'Epargne et la Banque 

foncières, sur un projet de Compagnie européenne, ayant 

pur objet la fusion de foules les sociétés en commandite, 

m les moyens de convertir en allégresse générale la tris-

tme que provoque le fléau des inondations; on connaît en-

core de lui le Parisien affranchi du besoin d'argent et du 

parapluie, par le sergent de ville dont les émoluments sont 

ilevès de la somme de 1,500 francs à celle de 5,000 francs. 

i M. Mazel prétend qu'il est le premier fondateur des 

banques d'échange en France; que la première idée de ces 

établissements fut par lui promulguée en 1828 ; qu'en 1829 

il tentait d'établir ces banques à Marseille, à Paris et à 

Bruxelles, et qu'il a, suivant l'expression d'un de ses pa-

"égyristes, engendré le bon d'échange, la bourse d'échange, 

et tous les banquiers d'échange qui ont suivi ses enseigne-

ments avec plus ou moins de succès pratique. 

Ces mots rappellent le souvenir d'entreprises contem-

poraines d'une époque récente fort agitée par l'esprit d'in-

novation dont la critique se fit un jour dans la pièce restée 

Mebre de la Foire aux idées. On n'a point oublié quels 

jets étranges, quelles tables innommées, quels singu-

m ustensiles figuraient dans ce libre échange offert à la 

République. 
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But que se débarrasser, double, centuple, lorsque le débarras 
4m procure, avec la satisfaction de sentir qu'il est la cause du 
debarras de cent autres, celle de se procurer une chose qu'" 

Et puis encore : 

« Voila 1 embarras sous lequel gémissent lesesprits d'élite qui 
veulent gravir vers les sources d'où découlent côte à côte et le 
Bien et le mal ! voilà aussi que, sous la pression de ces ami 
thèses inexplicables jusqu'au jour où la justice les croira dignes 
de son examen, voilà que notre poète le plus moral, que Racine 
met dans la bouche du concierge d'un président de Cour ce 

scandaleux aphorisme : « Que l'honneur sans argent n'est qu'u-
ne maladie ' » Voilà que Boileau qualifie : de meuble inutile, 
la vertu qui yeut se produire dans un régime monétaire où l'i 
gent est 1 âmë de presque tout!! 

«Oui, la vertu, le dévoûment, la charité,'la générosité sont: 
plus que meubles inutiles dans le régime qui exclut l'argent ! 
ces vertus y sont: nuisibles ! en ce sens que leur contrepoids 
n est plus nécessaire aux écarts d'egoïsme qui n'ont plus ieur 
raison d être, et c'est à causede cela que l'absence de ces écarts 

nous amené les hommes vertueux du nouveau régime, les 
grands dignitaires qui, au lieu d'économiser, se prélassent le 
mieux dans les plus brillants équipages, et sont doublement 
heureux par la pensée du bien-être qu'ils procurent à leurs 
fournisseurs. Ceux-ci sortant joyeux de leurs hôtels, parce que 
I intendant n'a pas grivelé sur leurs notes, comme feu le con-
cierge du président, qui faisait participer son maître aux pro-
duits de sa porte, convertis en foin.» 

M. Mazel soutient (nous copions ses expressions mê 

mes) que, par une suite non interrompue de publications 

théoriques et essais pratiques, depuis l'an 1828 jusqu'à ce 

jour, ayant établi une Ecole théorique et pratique du com-

merce par bon d'échange, et non plus par lettre de chan-

ge, billet payable en monnaie, ou monnaie, a abouti à 

l'enrôlement de M. Corantin-Bonnard (ancien gérant de la 

Banque d'échange de Marseille, actuellement gérant du 

Comptoir central), dans son école pratique, quoique déna-

turant ses formules et ses doctrines, pour attirer, par cette 

dénaturation, la partie du public auquel leur pureté com-

me leur sévérité était indigeste. 

M. Mazel a formé contre M. Bonnard une demande en 

100,000 francs pour prix de sa participation au succès 

de rétablissement de ce dernier, qu'il évalue à plus d'un 

million. Mais sa demande a été rejetée par un jugement du 

Tribunal de commerce de Paris, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« En ce qni touche la demande formée par Mazel contre 

Bonnard en participation aux bénéfices, en qualité d'associé en 

participation, 
« Attendu que Mazel ne rapporte aucune preuve de l'exis-

tence de cette société, dit n'y avoir lieu à prononcer sur cette 
demande ; 

« En ce qui touche la demande formée par Mazel contre 
Bonnard, en paiement de la somme de cent mille francs à titre 
de rémunération des services rendus à Bonnard, attendu qu'il 
résulte des pièces fournies au procès que Mazel a été suffi-
samment rémunéré, rejette sa demande et le condamne aux 

dépens. » 

M. Mazel est appelant de ce jugement. Il est admis à 

présenter, en personne, à là barre, ses moyens d'appel. 

M. Bonnard, dit-il, tient de moi l'instrument dont il s'est 
servi pour accréditer son établissement, dans lequel il a d'a-
bord employé la formule du bon d'échange, créée par moi-

même dès 1828. 
Il en est de lui comme il en a été du premier menuisier, qui 

reçut de l'inventeur de la scie, cet instrument avec lequel il 
put faire dans une heure ce qu'auparavant il avait de la peine 

à faire en huit jours. 
Une idée publiée, dira-t-on, est une propriété publique, et il 

est d'évidence que l'inventeur de la scie non breveté ne dut pas 
demander salaire au deuxième menuisier qui, à l'exemple du 
premier, utilisa la scie ; mais, en ce qui concerne le premier, 
avec lequel il y a eu fait d'apprentissage avec convention de 
salaire sans fixation de prix, la fixation de ce prix n'était-elle 

pas du domaine de l'arbitrage ? 
Comment arbitrer ? C'est par la connaissance des faits et de 

la correspondance. 
Le tas que forment les pièces de cette correspondance est 

passablement volumineux. On aurait pu le grossir de la charge 
d'une charrette à plus d'un collier, si on l'eût composé d'un 
seul exemplaire de tous les documents par lesquels la pensée-
échange a commencé à se mettre en possession de l'attention 

publique. 
Le a décembre 1851, en réponse à une lettre dans laquelle 

Bonnard envoie à Mazel deux exemplaires des comptes-ren-
dus des opérations de sa Compagnie à Marseille, Mazel de-

mande 100 exemplaires, à l'effet de les utiliser. Il donne à 
Bonnard de véritables leçons de pratique, lui signalant, à 
l'occasion de ces écarts de principes, l'exemple de l'in-
venteur de la poudre: il lui fait part du nombre des compa-

gnies qu'il fonde. 
Le 10 décembre, Bonnard envoie les 100 exemplaires de son 

compte-rendu, sollicite, de Mazel, une pluie d'actions ! pour 
compléter son dividende dans lequel Mazel est compris pour 100 
francs; il remercie Mazel de ses avis, et s'intéresse à la forma-

tion de la compagnie la Réforme monétaire. 
Le 17 décembre, Bonnard reconnaît ilazel pour son maître, 

demande excuse de ses lenteurs, signale les difficultés, en de-

mande la solution. 
Mazel écrit à Bonnard, à la date du 18 décembre 1851 : 

« Manifestez-vous par d'autres largesses ! » 
Le 24 décembre, Bonnard envoie une liste de ses actionnai-

res de Paris, afin qu'on les voie, sans solliciter d'eux aucune 
nouvelle prise d'actions en échange du gros dividende qu ils ont 
reçu; la communauté d'intérêt ressort des expressions de cette 

lettre. 
Le 27 décembre, c'est un énorme désagrément qui lui arrive 

et que Mazel seul peut conjurer; il sollicite une réponse a une 

question d'intérêt commun entre nous, écrit-il. 
Le 30 décembre, en réponse à la réception des 100 exem-

plaires, Mazel réitère ses remontrances; il 1 engage a se tenir 
en garde contre ses instincts de rapacité; il lui ciiumere les 
services dont il attend réciprocité; il lui adresse les statuts de 
la société de la Réforme monétaire, publies conformément a la 

loi, sous la raison Desclée et C. Desclee, disciple de Mazel, 
Ecôle d'échange Mazel, fondateur, ayant qualité de président du 
conseil d'administration, dans lequel réside le pouvoir-direc-

'T'obiet de la société est la réglementation des compagnies 

d'échange qui pullulent et les services à leur rendre pour en 

recevoir juste rémunération ! 
Le 3 janvier 185;!, Mazel écrit : 

« Mon cher Bonnard, 
« Voilà trois jours que je suis privé de vos nouvelles dans un 

moment solennel pour l'échange. 

« D'après ce que me communique M. G..., de votre corres-
pondance, la prise d'une somme importante d'actions, tant à 
votre maison qu'à la notre et à toutes autres, dépend d'une 
approbaùon que donnera l'assemblée de vos actionnaires à nos 
deux comptes rendus. 

« Le sort de la réussite n'est pas dans vos mains, comme 
vous le croyez peut être, mais seulement l'heure où elle peut 
sonner !» ^ 

Le même jour, Mazel écrit à M. Proudhon pour le consulter 
sur le mérite des dispositions auxquelles il a recours pour pré-
parer un succès digne de son approbation. 

Le même jour, réponse apprubative de M. Proudhon sur le 
sens des formules qu'il préfère à celles qui, par lui, ont été 
mises en usage. ^ 

Le même jour, lettre à Laget, pour lui annoncer que M. 
Proudhon s'était démis de ses travaux d'échange en faveur de 
Mazel, dont les travaux l'auraient délié du serment qu'il avait 
fait de sauver la sociélé par l'échange, et qu'au même moment 
de la réception de sa lettre, Dumaut, de retour d'une audience 
qu'il aurait eue avec le prince-président de la République, au-
rait affirmé : que la direction de l'échange aurait pour siège 
un local qui lui serait affecté : au Louvre!! ! 

La nouvelle fait "fermenter les esprits à Marseille. Les ac-
tions Bonnard y prennent faveur ; le langage de Bonnard n'est 
plus le même à la nouvelle des succès parisiens; il en a assez 
du soin de ses affaires ! 

« Vos succès sontd'un intérêt général, écrit-il le 17janvier. 
Us m'intéressent fort en particulier. 11 m'importe-donc que 
vous t.';>.vnvi.;z pas d'échec; je vous souhaite succès et fortu-
ne, et je l'aiderai si jamais cela est en mon pouvoir! Du res-
te, vous êtes trop nombreux et trop expérimentés pour en 
avoir jamais besoin ! ! .. niais nous sommes trop occupés pour 
continuer notre correspondance ! » 

U n'en fallait pas davantage pour que Mazel gardât le si-
lence jusqu'au 23 janvier, où il lui écrit entre autres''choses : 

« Pour ce qui est de vous laisser dans l'obscurité comme 
vous le désirez, la chose n'est guère possible, ni raisonnable 
de votre part, tn l'état du brillant succès que' vous nous sou-
haitez, et de la parfaite connexité qui lie toutes les maisons 
d'échange qui publient des comptes-rendus. Ceci, encore, 
n'est pas une leçon de logique, mais la défense de mes in-
térêts, ou pour mieux dire, des nôtres!! De la chose de 
l'échange, en un mot! » 

Le 24 janvier, Bonnard écrit : 

« Franchement, vous revenez trop souvent sur nos affaires 
intérieures, sur notre conseil de surveillance, etc., etc. Ce 
sont là nos affaires. Nous n'avons pas le temps d'en parler oi-
sivement; il n'est pas un de nos act onnaires d'ici qui ne nous 
sache bien en rè^le. A ceux du dehors, nous fournirons les 
renseignements qu'ils voudront; mais ies curieux et les im-
portuns!... nous nous dispenserons de leur répondre! finale-

ment réitération de congé!! » 

Le 28 janvier, à la suite d'autres explications, Mazel 

répond : 

« Quâtii à vos prophéties, vous avez le champ libre sur el-
les, puisque l'avenir est là pour les confirmer où les faire men-
tir, et pour ce qui est de notre manque de réussite dans nos 
précédentes entreprises, des le moment que vous prenez pour 
rien le fait de vous avoir créé le sol échangiste sur lequel vous 
marchez, et même votre personne. Comme échangiste, vous 
ne pouvez guère entrer en controverse sur un point aussi dé-
licat. Les temps, comme vous le dites, ne sont pas encore ve-
nus pour nous dans notre lot, comme pour vous dans le vôtre ! 
tenons-nous-en, comme vous le dites encore : aux civilités, 

faute de notions exactes sur les sociabilités ! ! » 

M' Grevy, avocat de M. Bonnard, soutient que les procédés 
employés par son client ne sont aucunement ceux revendiqués 
par M. Mazel, lesquels, suivant .M. Bonnard, sont similaires 
ou corollaires d'autres systèmes depuis longtemps discrédités. 
L'avocat ajoute qu'en tout cas M. Mazel n'a point participé à 
la formation de la société heureusement conduite par M. Bon-
nard, et que, si une somme quelconque lui avait jamais été 
due, il avait cessé d'être créancier en souscrivant une quit-
tance pour solde produite aujourd'hui par l'intimé. 

La cause est remise au samedi 15 novembre pour la 

prononciation de l'arrêt. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3" ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audiences du 5 novembre. 

SAISIE-ARKÈT. DEMANDE EN VALIDITÉ. 

STATUER. 

— SURSIS A 

Lorsque, sur une saisie-arrêt formée en vertu d'un acte au-
thentique, le tiers saisi, assigné en déclaration affirmative, 
en a fait une avant le jugement de validité par laquelle il 
déclare ne rien devoir à la partie saisie, le saisissant ne 
peut suivre sur sa demande en validité avant d'avoir fait 
statuer sur la contestation qu'il déclare vouloir élever con-

tre la déclaration affirmative. 

'est le cas de surseoir à statuer sur la demande en validité 
jusqu'après le jugement à rendre sur la contestation de la 

déclaration affirmative. 

Les sieurs Duchemin, Ducasse et C, créanciers par 

acte authentique du sieur Barber, d'une somme de 22,739 

francs, comme caution solidaire du sieur Barette, et d'une 

somme de 7ô9 fr., dont il s'était reconnu personnellement 

débiteur avaient formé une opposition sur lui entre les 

mains dû sieur Bordenave, son fermier, pour avoir paie-

ment de ces deux sommes. 
La saisie-arrêt étant formée en vertu d un acte authen-

tique, les sieurs Duchemin, Ducasse etCe,en même temps 

qu'ils avaient assigné le sieur Barber en validité de cette 

saisie-arrêt, avaient fait citer le tiers saisi, à fin de décla-

ration affirmative, conformément à l'article 568 du Eode 

de procédure civile, et celui-ci, avant que la saisie-arret 

eût été déclarée valable, avait fait sigmfaer une déclaration 

affirmative portant qu'il ne devait rien à la partie saisie, a 

raison d'une délégation faite à un tiers, tant en fermages 

échus qu'en fermages à échoir. 
Cette déclaration était très contestable ; aussi les sieurs 

Duchemin, Ducasse et C" avaient-ils annoncé formelle-

ment l'intention de l'attaquer, mais, avant de avoir réa-

lisée, ils avaient poursuivi contre le sieur Barber, partie 

saisie, la validité de leur saisie-arrêt, qui avait ete pro-

noncée par un jugement par défaut, auquel Barber avait 

formé opposition; il avait soutenu que le tiers saisi ayant 

déclaré ne rien devoir à la partie saisie, il n v avait Heu a 

statuer sur la demande en validité, laquelle devenait sans 

objet, ou que tout au moins c'était le cas de surseoir a 

statuer, jusqu'à ce qu'il ait été prononce sur la contesta-

tion annoncée de la déclaration affirmative. 

Ce sursis avait été ordonné par les motifs suivants : 

«Attendu que l'opposition du 12 mai 1853, formée par 
Barber, au jugement par défaut obtenu contre lui par Duche-
min, Ducasse, le 27 mars précédent, n'est pas contestée en la 

forme ; 
« Que Barber, se réservant de faire valoir devant une autre 

juridiction les moyens du fond, se borne aujourd'hui â deman-
der qu'il soit sursis sur la validité de la saisie-arrêt que valide 
le jugement par défaut sus-daté, jusqu'à ce qu'il ait été statué 
sur la déclaration affirmative du tiers-saisi, qui déclare ne rien 
devoir à Barber, et de uande son renvoi devant le Tribunal 
d'Oléron dans le cas où elle serait contestée ; 

« Attendu que Duchemin, Ducasse, assurent effectivement 
être dans l'intention de contester la déclaration affirinative du 
1er février 185?S, et à eux signifiée le 12 du même mois, c'est à 
dire antérieurement au jugement par défaut qui valide la sai-

sie-arrêt; 
« Attendu qu'en l'état de la procédure lors dudit jugement 

par défaut, le saisissant devait saisir l'audience tant contre la 

partie saisie que contre le tiers saisi ; 
« Qu'en suivant sur l'une et en laissant l'autre de côté, il 

exposait la partie saisie à supporter des frais qui, si la décla-
ration affirmative faite était validée, devraient rester à sa 

charge; *j t i f'/II' »*T LI 

« Attendu, en effet, que si la loi donne au créancier porteur 
d'un titre authentique, comme dans l'espèce, le droit de for-
mer des saisies-arrêts sur son débiteur, il ne peut exercer ce 
droit qu'à ses risques et périls, c'est, à dire qu'il doit suppor-
ter les frais de son acte conservatoire, si en définitive il ne 
peut produire aucun effet, si le tiers sai i n'est pas débiteur 

comme il l'avait présumé; 
« Que Duchemin, Ducasse manifestant l'intention decontes-

ter la déclaration affirmative du tiers saisi, c'est à bon droit 
que Barber conclut qu'il s it sursis sur son opposition au 
jugement par défaut dont il s'agit, jusqu'à la décision 
à intervenir sur ladite déclaration, décision qui, seule, 
pourra fixer sur la question de savoir qui devra supporter les 
frais de l'instance pendante sur la validité de la saisie-arrêt; 

« Faisant droit sur l'exception de Barber, surseoit a statuer 
sur son opposition au jugement par défaut du 27 mars d r-
nier, jusqu'à ce que Duchemin, Ducasse aient fait prononcer 
par ia juridiction compétente sur les contestations qu'il an-
nonce devoir opposer à la déclaration affirmative sus-datée; 

« Condamne Duchemin, Dueasse aux dépens. ■» 

Appel de ce jugement par les sieurs Duchemin, Ducasse 

et C. 

M' Josseau, leur avocat, soutenait le mal jugé de la sen-
tence. Les premiers juges n'avaient paru voir dans la cause 
qu'une simple question de dépens, et, dans leur préoccupa-
tion, ils avaient paralysé l'exercice d'un droit que la loi donne 
incontestablement au créancier saisissant, disons mieux, l'ac-
complissement d'un devoir qu'elle lui impose. Rappelant ses 
dispositions, la saisie-arrêt peut être formée par tout porteur 
d'un titre authentique ou sous seing privé, ou même en vertu 
de la permission du juge; mais, dans tous les cas, elle veut 
que l'opposition soit dénoncée dans la huitaine de sa date à la 
partie saisie avec demande en validité, et elle veut que, dans 
le même délai, cette demande soit dénoncée au tiers saisi. (Ar-
ticles 563 et 56i du Code de procédure.) Seulement lorsque la 
saisie arrêt est formée en vertu d'un titre authentique, elle au-
torise le saisissant à assigner le tiers saisi en déclaration feffir-
mative en même temps qu'il lui dénonce la demande en vali-
dité et par le même acte; dans les autres cas, la citation àfin 
de déclaration affirmative ne peut être donnée au tiers saisi 
qu'après le jugement de validité de la saisie-arrêt. (Art. 56S 
du Code de proc, civ.) Mais voilà tout ce à qnoi la loi autorise 
le saisissant; elle ne le dispense pas de faire prononcer la va-
lidité de son opposition, et il y a le plus grand intérêt, car 
s'il contestait la déclaration affirmative avant d'avoir fait dé-
clarer son opposition bonne et valable, il s'exposerait à être 
soutenu non recevable par le tiers saisi qui pourrait lui répon-
dre qu'avant de le constater, il faut qu'il soit porteur d'un ju-
gement de validité qui consacre la qualité de créancier, et il 
se trouverait, lui créancier en vertu d'un titre authentique, 
dans une position moins favorable que le créancier en vertu 
d'un titre sous seing privé, ou que le saisissant en vertu de la 
permission du juge qui, eux, ne peuvent assigner le tiers saisi 
en déclaration affirmative, et contester cette déclaration qu'a-
près avoir.obtenu un jugement de validité. Il y a plus : la par-
tie saisie pourrait intervenir dan; l'instance de contestation de 
la déclaration affirmative et s'opposer à ce qu'il y soit statué 
jusqu'à ce que la saisie-arrêt ait été déclarée bonne et valable 

avec lui. 
U y avait donc absolue nécessité à ce que les premiers juges 

statuassent sur la demande en validité ou bien de surseoir jus-
qu'à ce qu'il ait été statué sur les contestations de la déclara-

tion affirmative. 

pe , 
de la déclaration affirmative : il était évident, en effet, qu une 
délégation de fermages à échoir ne pouvait être opposée au 
tiers créancier saisissant, qu'ainsi elle serait annulée, et que 
les dépens resteraient à la charge de la partie saisie. 

M< Meunier pour le sieur barbet, partie saisie, répondait à 
son adversaire par ce simple dilemme : Oa vous ne contestez 
pas la déclaration affirmative du tiers saisi, qui déclare ne 
rien devoir, et alors votre opposition doit être déclarée non 
avenue comme frappant dans le vide; ou vous déclarez la con-
tester, et alors il est de simple bon sens de surseoir à statuer 
sur la validité de votre saisie-arrêt, car si, en définitive, la 
déclaration affirmative est maintenue, il est fort inutile de faire 
prononcer dès à présent sur la validité d'une opposition qui, en 

dernière analyse, ne frapperait sur rien. 
Quant aux fins de non-recevoir dont vous armez le tiers-

saisi et la partie saisie même pour le besoin de votre cause, le 
jugement de sursis vous eu garantira complètement, car vous 
leur répondriez : J'ai demandé la validité de mon opposition; 
la justice, plus sage que moi, et pour éviter des frais peut-être 
inutiles, n'a pas voulu v statuer avant que le débat sur la con-
testation de la déclaration affirmative ne fût vide. 

Enfin quant à la réformation probable de la déclaration a.-
firmativè, il n'est permis à personne de devancer les décisions 

de la justice. 
M. VEvesque, substitut du procureur-général, a conclu à 

l'iufirmation du jugement. Selon ce magistrat, la saisie-arrêt 

comporte trois .éléments constitutifs. Un créancier qui veut 
exécuter son titre authentique ou privé, c'est le saisissant; un 
débiteur, c'est la partie saisie; une troisième personne débitri-
ce de Sa seconde, c'est le tiers-saisi La saisie-arrêt étant un 
acte d'exécution forcée, doit frapper sur des deniers dont la 
parùe saisie, débitrice du saisissa' t, est elle-mèuie créancière 
à l'égard du tiers-saisi; mais de là il ne faut pas conclure, 
comme l'ont fait 1 s premiers juges, que l'existence de la det-
te du tier-'-saisi doive être jugée avec ce tiers préjudiciellement 
à la validité delà saisie-arrêt qui ne s'agite qu'avec la partie 
saisie, car l'instance en validité de la saisie-arrêt liée avec la 
nartie'saisie est d stincte et indépendante de l'action par la-
quelle le saisissant conteste la déclaration afl3rmati\e du tiers-
s lisi. S'il en eût été autrement, si la connexité eût été neces-
s tire, la loi n'eût pas permis au tiers-saisi de demander son 
renvoi devant le juge de son domicile, elle l'eût laisse lié à 
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l'instance en validité. L'art. 5R8 du Code de procédure dé-

montre évidemment cette indépendance des deux instances, 
puisqu'il ne permet au saisissant, dont le titre est sous seing 
privé, d'assigner le tiers-saisi en déclaration affirmative qu'a 
près avoir exercé contre la partie saisie une insta: ce pour fai 
re valider sa saisie-arrêt. Or, cette partie saisie ne pourrait 
prétendre renvoyer son créancier à une contestation a élever 
sur une déclaration affirmative qui n'existe pas encore, et que 
même le tiers-saisi peut se refuser à faire. Il faut, sans doute, 
pour apprécier la validité de la saisie-arrêt, rechercher si elle 
frappe sur une créance appartenant à la partie saisie, mais il 
n'est pas indispensable de renvoyer les parties à faire juger 
cette question par le juge de la déclaration affirmative. Rien 

ici ne commande le sursis. 
Ou comprend cette décision dilatoire quand il s'agit de vi 

der une véritable question préjudicielle. Ainsi, par exemple 

une question de revendication d'immeuble ne peut,-elle etr 
décidée qu'après i'inierprétalion d'un acte administratif, d 
l'adjudication d'un domaine national, l'incompétence du Tri 
buual civil pour faire cette interprétation l'obligea surseoir 
à statuer sur, la revendication jusqu'à ce que l'autorité admi-
nistrative ait donné cette interprétation. L'ne pareille nécessité 
de sursis pour incompétence se révélait encore lorsque ha 
contestations sociales étaient jugées par des arbitres; mais 
dans la cause, le Tribunal civil de la Seine n'était pas in-
compétent, à raison de la matière, pour connaître du litigequ 
divise les parties. La partie saisie peut facilement justilier, si 
tel est l'état des faits, qu'elle n'est pas créancière du tiers sai 

si; elle n'a pas besoin pour cela du concours de ce tiers. Eli 
ne sera pas d'ailleurs partie dans la contestation sur la décla 

ration affirmative, et il est à redouter qu'à son lotir le tiers 
saisi ne veuille provoquer un sursis jusqu'à ce qu'il ait été ju 
gé avec la partie saisie que le saisissant est réellement créan 

cier; mais ces difficultés disparaîtront si la Cour retient la 
cause, dont elle peut compétemmeut connaître, et que les par 
ties en instance devant el e peuvent facilement instruire. 

Quant aux dépens dont parle le jugement attaqué, le débi-
teur qui les aura injustement supportés pourra les répéter 
par la voie d'une action en dommages-intérêts, si la saisie 
arrêt, au lieu d'être légitime, n'est qu'un acte vexatoire. 

En fait, M. l'avocat-général fait remarquer que la déclara 
tion affirmative paraît établir que le tiers saisi est débiteur é 

ventuel, et il conclut à l'infirmation du jugement. 

Ea Cour, adoptant les motils des premiers juges, con-

firme. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle;. 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 14 novembre. 

TOI.. — EFFRACTION INTÉRIEURE. — EKCLOS. — QUESTIONS 

AU JURÏ. — TÉMOINS. — SERMENT. — CONDAMNÉ. 

I. La soustraction frauduleuse commise avec effraction 

n'est passible des peines de l'article 38-1 du Code pénal, 

3
u'autant qu'il résulte des questions au jury (ou à la Cour, 

ans les colonies) que cette effraction a eu lieu dans des 

. édifices, parcs ou enclos... ; dès lors, la question ainsi po 

sée : « Ce vol a-t-il eu lieu à l'aide d'effraction inlérieu 

re? » est insuffisante pour justifier fa peine des travaux 

forcés à temps ; la question doit s'expliquer, en outre, sur 

le point de savoir si cette effraction a eu lieu dans un en 

droit clos, etc. 

II. Les témoins précédemment condamnés à une peine 

afflictive et infamante sont seuls exemptés de la presta-

tion du serment prescrit par l'article 317 du Code d'ins-

truction criminelle ; il y a donc nullité lorsque l'arrêt de 

la Cour d'assises qui exempte deux témoins du serment 

se borne à constater qu'ils n'ont été condamnés qu'à une 

neine correctionnelle. 

Cassation, par ces deux moyens, sur les pourvois de 

Mohamed-ben-Miliani et Abd-el-Rader Derouich, de l'ar-

rêt de la Cour d'assises d'Alger, du 1? septembre I8.">6, 

qui les a condamnés, le premier à dix ans de travaux for-

cés, et le second à huit ans. 

M. Plougoulm, conseiller-rapporteur; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

COUR DE CVSSÀTIOS. — COMPÉTENCE. — POURVOI EN CAS-

SATION. — RÈGLEMENT DE JUGES. 

La Cour de cassation, lorsqu'elle esl saisie par un pour 

voi en cassalion formé dans la forme ordinaire, et qu'elle 

reconnaît une contradiction dans l'ordonnance de laeham 

bre du conseil et dans le jugement du Tribunal correction-

nel, contradiction qui établit un conflit négatif de j u'idic-

tion, interrompant le cours de la justice, peut convertir ce 

pourvoi en règlement déjuges, et,-statuant conformément 

aux articles 525 et suivants du Code d'instruction crimi-

nelle, renvoyer devant la chambre d'accusation pour être 

statué tant sur la prévention que sur la compétence. 

Règlement de juges, sur le pourvoi en cassation du pro-

cureur général près la Cour impériale de Riom, contre 

l'arrêt de cette Cour, chambre correctionnelle, du 19 sep-

tembre 1856, qui s'est déclaré incompétent pour statuer 

sur la prévention de vol poursuivie contre Menauge et 

Boudet, et renvoi devant la chambre d'accusation de ladite 

Cour impériale de Riom. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Blanche, avo 

cat général, conclusions conformes. 

RÉCIDIVE. •RUPTURE DE DAN. — DEFAUT W. MOTIFS. 

I. La désobéissance à la disposition d'une décision ju 

diciaire qui soumet le condamné à la surveillance de la 

haute police, prévue par l'article 45 du Code pénal, et qui 

est passible d'une peine de cinq années d'emprisonnement, 

constitue un délit pouvant entraîner, le cas échéant, l'ap-

plication des peines de la récidive. 

II. Le délit de rupture de ban peut donner lieu aux 

peines de la récidive, lorsque la condamnation antérieure, 

qui sert de base à cet état de récidive, est prononcée par 

une décision autre que celle qui a appliqué la mise ou sur-

veillance; l'exception, dans ce dernier cas, découle natu-

rellement delaliaison intime et inséparable qui existe entre 

le délit de rupture de ban et l'arrêt qui a prononcé la sur-

veillance. 

III. Il y a défaut de motifs, et par suite violation de 

l'article 7 de la loi du 20 avril I81O, par l'arrêt qui ne 

statue pas sur les conclusions formelles du ministère pu-

blic, tendant à ce qu'il soit fait application des peines de 

la récidive portées par l'article 58 du Code pénal, et se 

îbndaiit sur ce que le prévenu, antérieurement condamné 

pour crime, doit être néanmoins, malgré le silence de l'ar-

ticle 57 du Code pénal sur l'obligation pour le juge de 

prononcer la peine de la surveillance en cas de récidive 

de crime, condamné à cette peine de- la surveillance par 

la combinaison des articles 57 et 58 du Code pénal. 

Cassation, sur le pourvoi en cassation du procureur.-

générai près la (lotir impériale d^Orléarrs, de l'arrêt de 

cette Cour, chambre correctionnelle, du 8 septembre 1850, 

qui a condamné Pasquier à deux ans d'emprisonnement, 

vu son état de récidive, pour outrage public à la pudeur, 

mais qui a refusé de lui appliquer les peines de la réci-

cidive, en ce qui louche la surveillance, pour le délit de 

rupture de ban, compris dans la même poursuite. 

M. Seneca, conseiller rapporteur ; M. Blanche, avocat-

général, conclusions conformes. 

DOUCHER. — APPROVISIONNEMENT. — RÈGLEMENT DE POU . .. 

En l'absence de tout règlement de police prescrivant 

l'approvisionnement des élaux de bouchers, lé fait par nu 

boucher de fermer son étal ou d'avoir sou étal entière-

ment dépourvu de viande ne peut constituer m la contra-

vention prévue par l'article 471, n
8
 15, du Code pénal, 

qui punit ceux qui auront contrevenu aux règlements lé-

galement faits par l'autorité administrative; ni, par assimi-

lation, celle prévue par l'article 479, n"6, du même Code, 

qui punit lés boulangers et bouchers qui vendront le pain 

ou fa viande au delà du prix fixé par la taxe légalement 

fuite et publiée. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par le ministère 

public près Je Tribunal de simple police de Confolens, 

contre le jugement de ce Tribunal, du 25 août 1856, qui 

a acquitté les sieurs Beymondet, Caille et autres boulan-

gers. 
M. Faustin Hélie, conseiller-rapporteur; M. Blanche, 

avocat-général, conclusions conformes. 

POLICE DU ROULAGE. — VOITl'RIER. — CONDUITE DES 

CHEVAUX. — CONTRAVENTION. — EXCUSE. 

Le voiturier conduisant sur une route impériale une 

voiture attelée sur laquelle il était monté et endormi, con-

trairement à l'article 14 du décret du 10 août 1852 qui 

prescrit aux voituriers d'être constamment à portée de 

leurs chevaux, commet une contravention à cet article, 

contravention que le juge de police ne peut excuser en se 

fondant sur des excuses non autorisées par la loi. 

Cassation, sur le pourvoi en cassation formé par le mi-

nistère public près le Tribunal de simple police de Toul, 

du jugement de ce Tribunal, du 8 septembre 1856, qui 

acquitte le sieur Dalley. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur ; M. Blanche, 

avocat-général, conclusions conformes. 

BOULANGERS. —ARRÊTÉ MUNICIPAL. 

CONTRAVENTION. — 

— APPROVISIONNEMENT.-

EXCUSE. 

Le juge de police peut acquitter le boulanger prévenu 

de contravention au règlement municipal qui prescrit aux 

boulangers de tenir leurs boutiques convenablement gar-

nies de pain soumis à la taxe, en se fondant sur le fait d'un 

délit extraordinaire et sur ce que, au moment de la visite 

du commissaire de police, rédacteur du procès-verbal, 

constatant la contravention, et sans que le jugement soit 

en contradiction avec ce procès-verbal, le boulanger pour-

suivi avait du pain au four et qu'il se mettait en mesure 

d'obéir au règlement ci-dessus. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le ministère 

public près le Tribunal de simple police de Mussidan 

contre le jugement de ce Tribunal, du 21 juillet LS56, qui 

a acquitté les sieurs Reynier, Montagut et autres, boulan-

gers. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur ; M. Blanche, 

avocat-général, conclusions conformes. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8e ch.). 

Présidence de M. Bertrand. 

Audience du 13 novembre. 

TROMPERIE SUR LA NATURE.. DE LA MARCHANDISE VENDUE. — 

LAIT FALSIFIÉ. — LE GALACTOMÈTRE. — DIX PRÉVENUS. 

— CONDAMNATION. 

A la huitaine dernière, nous avons annoncé la com-

parution devant le Tribunal du sieur Sauze, crémier, et 

de neuf autres marchands de lait en gros ou en détail, 

tous prévenus de falsification de lait, à l'aidé d'une addi-

tion d'eau plus ou moins considérable. Nous avons fait 

connaître que, sur la demande de Me Fauvel, avocat du 

sieur Sauze, la cause avait été remise à ce jour pour en-

tendre à la barre MM. Bussy et Boudet, membres de l'A-

cadémie de médecine,experts rédacteurs des rapports, qui 

ont servi de base à la poursuite. 

A l'audienccde ce jour, MM. Bussy et Boudet se sont 

rendus à l'invitation du Tribunal, et le débat s'est engagé. 

M. le président : Appelez un de MM. les experts. 

M. Bussy se présente à la barre. 

M. le président : C'est à la demande de la partie de M0 

Fauvel que le Tribunal a ordonné la comparution de MM. 

les experts. Le défenseur a la parole pour faire'connaître 

sur quoi doivent porter leurs explications. 

Me Fauvel : Nous croyons que le point de départ de MM. les 
experts est erroné. Si notre opinion, toute humlile qu'elle est, 
se trouvait fondée, il serait évident que, partant d'un point de 
départ faux, ils seraient arrivés à une fausse conclusion. C'est 
ce que nous prétendons établir. Je désire donc que Al V!. les 
experts veuillent bien nous dire si, dans les expérimentations 
auxquelles ils se sont livrés, quand par comparaison avec le 
lait naturel ils ont déclaré falsifié le lait qui leur a été sou-
mis, ils ont pris pour base un lait de composition moyenne, 
et ce qu'ils entendent par ces mots. En effet, il est évident 
qu'il y a pour la qualité du lait un maximum et un minimum. 
Je suppose que les experte aient pris la moyenne pour base et 
aient conclu à la culpabilité au dessous de cette moyenne, il 
esl évident qu'alors ils ont pu déclarer falsifié un lait qui se-
rait dans les conditions du minimum du lait pur. 

M. Bussy : J'ai compris l'observation faite par le défen-
seur. Si, comme il le suppose, nous avions pris pour base de 
nos contestations un lait de composition moyenne, et par con-
séquent un lait déclaré falsifié, un lait inférieur en qualité à 
cette moyenne, nous serions dans le faux, comme a dit le 
défenseur ; mais nous n'avons pas opéré de la sorte. Je dois 
dire tout de suite qu'il est très difficiled'affirmeT d'une manière 
absolue que le lait contient de l'eau frauduleusement ajoutée, 
parce que le lait contient naturellement de l'eau, dont la 
quantité varie en raison des pays et des circonstances parti-
culières de nourriture et de santé des vaches laitières. Nous 
avons donc dû nous appliquer à déterminer une limite extrê-
me au-delà de laquelle il nous fût impossible de conclure à la 
falsification. Pour cela nous avons analysé un grand nombre 
de laits de provenance différente, et qui, mélangés pour notre 
épreuve, provenaient évidemment de différents traits. Nutis 
avons ainsi établi pour le lait naturel un maximum et un 
minimum de la quantité d'eau que le lait naturel peut conte-

nir, .et c'est de ce minimum que nous nous sommes servis 
comme base pour établir la fraude du débitant. Nous avons 
dit : si telle est la limite inférieure de la qualité du lait na-
turel, tout ce qui contiendra moins de beurre et de partie so-

lide aura été évidemment falsifié. Il est vrai qu'il peut se 
trouver des vaches malades, affaiblies ou dans des conditions 
inférieures d'alimentation; mais cette exception n'est pas ap-

plicable à nos opérations, car le lait que nous avons pris pour 
base provenait, comme je l'ai dit, non seulement de divers 
pays, niais était encore, pour chacun d'eux, un mélange de 
plusieurs traits. S'il y avait des vaches moins robustes, il y en 
avait aussi de mieux nourries, et par conséquent l'équilibre 

existait complètement. 
Quant à la possibilité de déterminer la présence frauduleuse 

de l'eau dans le lait, nous n'avons pas la moindre incertitude 
à cet égard, mais s'il fallait dire dans quelle proportion cette 
eau a été ajoutée, nous ne le pourrions d'une manière absolue, 

car le lait peut avoir clé, dans l'origine, plus ou moins bon, et 
par conséquent peut supporter plus ou moins u'esu. C est pour 
cela que nous avons établi une moyenne, et. nous entendons par 
là le mélange de différents laits, puis cette moyenne ainsi 
établie, nous en avons pris le minimum comme limite devant 

servir a constater la fraude. 
M. le président : A l'aide du galactomètre un marchand de 

lait en détail, un débitant, peut-il reconnaître- dans le lait la 

présence de l'eau ? 
M. ISussy : Il ne faudrait pas s'en rapporter d'une manière 

bsoluo au galactomètre, et une personne qui n'aurait pas reçu 
des instructions spéciales sur la manière île l'expérimenter, 
pourrait souvent j.re induite en erreur. A»ec le galactomètre, 
je dirai tout de suite qu'on ne pourra pas considérer comme 
mauvais du lait bon, mais 011 pourra fort bien considérer du 
bon luit comme mauvais; je m'explique. La densité du lait 
varie selon sa composition ; la crème est plus légère que le 

lait, l'eau est également plus légère que le lait, en sorte que si 
on ajoutait de la crème à du lait, on arriverait au même ré-

sultat que si on y ajoutait de l'eau. 
M. le président : Nous comprenons, mais disons tout de 

suite que les débitants de lait sont peu tentés d'y a.ouier de la 
crèEe ei qu'ils le sont beaucoup trop d'y ajouter de l'eau. 

M. Bussy : Cela est évident. 
M. le président : Ainsi, comme conclusion sur ce point, on 

peut dire qu'avec le galactomètre il est impossible de recon-
naître la présence de l'eau ajoutée dans une petite proportion, 
mais qu'on la reconnaîtra si cette proportion est plus grande. 
Quelle est la limite à laquelle on reconnaîtra la présence^de 
i'eau par le galactomètreV 

M. Bus y : Le lait, terme moyen, se compose de parties li-
quides 8S,.)0, et de parties solides H ,50. La limite inférieure 
au-dessous de laquelle il y aura de l'eau ajoutée sera donc de 

88,50 de parties liquides. 
M. le président : Quand vous dites dans vos rapports qu'un 

laitcontient 25 parties d'eau, qu'est-ce que cela signifie? 

M. Bussy : Qu'il c -ntieut vingt-cinq parties d eau au-des-
sous de la limite intérieure, au-aessôusdu minimum, par con-

séquent cela veut dire de l'eau ajoutée. 
M. le président : S'il n'y a que 12 pour 100 d'eau ajoutée, 

le laitier peut-il le reconnaître avec son galactomètre? 
M. Bussy : Je le crois, en tenant compte de l'excès de crè-

me, comme je l'ai expliqué tout-à-l'hture. 
M. le pr 'sident : Celte crainte doit disparaître en présence 

des habi udes du commerce. 
M. Bussy : Il faut qu'on sache ce que c'est que le galacto-

mètre : c'est un instrument qu'on plonge dans le lait pour ën 
reconnaître la densité. Ain-i, si la densité d'un litre d'eau est. 
de 1,000, la densité du lait sera de 1,030 à 1,036. Si on ajoute 
de l'eau au lait, la densité diminue; ainsi, pour citer un chif-

fre un peu large, si le galactomètre plongé dans le lait des-
cend à 1,( 27, il y a de l'eau, toujours en présumant qu'on n'y 
aura pas ajouté de la crème, qui produit, nous l'avons dit, le 
même effet que l'eau. Ainsi, quand on aura pris le minimum 
de densité pour lous les laits tombés au-dessous, il y aura de 

l'eau. 
M" Fauvel : Ainsi, résumons. La densité du lait varie entre 

1030 et 1036, même un peu au dessous, a-t-on dit... donc, si 
je ne suis pas au dessous du minimum, si je suis dans la 

moyenne.. 
M. le président : Ceci est de la discussion. 
M' Fautel: Non, monsieur le président, c'est'de la consta-

tation; je reprends les paroles de M. 1 expert pour qu'elles de-
meurent, qu'elles soient attachées à la question, qu'elles soient 

bien comprises entre nous. 
M. le président : 11 y a un point de départ pour nous tous, 

c'est le rapport de MM. les experts, et à moins qu'ils ne le ré-
tractent, ce qu'ils ne font pas, c'est leur rapport qui doit nous 
guider. Les explications qu'ils sont appelés à donner aujour-

d'hui ne peuvent que l'expliquer et non le contredire, à moins, 
comme nous l'avons dit, à moins d'une rétractation. 

M' Fauvel : Je suis désolé de ne pas me faire comprendre, 
mais, évidemment, il y a une confusion dans nos esprits, et je 
crois que cela tient à ce que nous ne prenons pas le même 
point de départ. J'essaie de me faire comprendre. Tout à 
l'heure, M. l'expert a dit : « Le lait pur a des parties solides 
et des parties liquides, 11,50 des premières et 88,50 des se-

condes. Eb bien, mon lait à moi, le lait de M. Sauze, est re-
connu par les experts avoir 89 parties liquides, par consé-
quent 11 parties solides; donc il est dans les limites du lait 
non falsifié. Autre preuve de mou opinion. M. Bussy a dit en-
core : « La densité du lait varie entre lt30et 1036; donc, si 
nous prouvons que notre lait est entre ces deux nombres, il 
ne sera pas falsifié; eh bien, cette constatation est fa te; notre 

lait est entre 103hetl036. 
M. Bussy : J'ai dit que le galactomètre ne pouvait donner 

des résultats appréciables et satisfaisants qu'entre les mains 
de celui qui sait s'en servir. Si c'est un agent de chemin de 
fer ou de l'administration de la police, cet agent opérera mal, 
ne saura pas s'il y a excès d'eau ou excès de crème; mais le 
crémier, et voici le point important, le crémier ne pourra pas 
s'y tromper: il enlèvera la crème, la remplacera par de l'eau, 
la densité n'aura pas varié, el la fraude sera opérée. 

M' Porcher, défenseur du prévenu Bernier : Le galactomè-
tre ne varie-t-il pas selon l'état de la température? 

M. Bussy : Il en est du lait comme de lous les liquides qui 

changent selon les variations de la température; mais il y a des 
tables de connexions que vendent tous les opticiens, et à l'aide 
desquelles on peut se rendre un compte exact. 

M. Boudet, expert, membre de l'Académie de médecine, 
confirme en quelques mots les déclarations de son confrère, 
M. Bussy. A l'interpellation de M. le président qui lui demande 
si le galactomètre peut indiquer le cas où on aura ajouté de 
l'eau au lait écrémé, il répond ce qu'a dit plus haut M. Bussy : 
« Non, car l'eau le ramènera à la densité qu'il avait avant 
l'enlèvement de la crème, » et il ajoute : « Mais alors cela sera 
visible à l'œil et au goût, car le lait sera doublement mauvais, 
privé qn'il sera de sa crème, d'une part, et de l'autre affaibli 
par l'eau. » 

Après ces explications, la parole est donnée à M. le 

substitut Laplague-Barns, organe du ministère public, qui 

a soutenu la prévention. 

La défense a été présentée par M" Fauvel, Cresson, 

Du tilleul et Porcher. 

Le Tribunal, statuant par jugement séparé sur toutes les 

préventions, a condamné les sieurs Sauze, Bernier, Brault, 

Champigneul, Clavaud, Garnier, Lefèvre, la femme Martin, 

Ogier et Renaut, chacun à trois mois de prison et 50 fr. 

d'amende. 

CHROJVlttUE 

PARIS, 14 NOVEMBRE. 

Le Tribunal correctionnel (8e chambre), présidé par M. 

Rolland de Villargues, a, dans son audience de ce jour, 

prononce les condamnations suivantes pour falsification de 

lait à l'aide d'une addition d'eau : 

Femme Salomée Heiçn, crémière à Paris, rue Saint-Jaeque*, 
147, trois mois de prison, 50 fr. d'amende. —- Pierre Turpin, 
crémier à Paris, rue Neuve-Saint-Marc, 5, trois mois de prison, 
Îi0 fr. d'amende. — Joseph Schneider, laitier à Paris, place 
du Marché-Beauveau, 12, par défaut, trois mois de prison, 50 
francs d'amende. — Henri Davillert, laitier, rue de Bretagne, 
'il, trois mois de prison, 50 fr. d'à ; ende. — Léger, crémier 
à Paris, rue Richelieu, 54, trois mois de prison, 50 francs d'a-
mende.— Pierre-Joseph Douai, crémier, rue du Faubqurg-
Saint-Martin, 88, trois mois de prison, 50 francs d'amende. — 
Leboeuf, nourrisseur à Paris, rue du Chàteau-d'Eau, 44, trois 
mois de prison, 50 fr. d'amende. — Femme Jaeoulet, laitière 
à Paris, rue du Hocher, 43, récidive, six in lis de prison, 2-;0 
francs d'amende ; alïicho du jugement à la porte de son domi-
cile et de la mairie. — Hébert, laitier à Montmartre, rue de 

Lévis, 10, trois mois de prison, 2)0 fr. d'amende; affiche du 
jugement à la porte de son domicile et de la mairie. — D lati-
ne, laitier à Montmartre, rue de Lévis, 10, trois mois de pri-
son, 200 fr. d'amende; affiche du jugement à la porte de son 
domicile et de la mairie. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné, pour mise 

en vente de viande corrompue : Le sieur Douillet, char-

cutier à Relleville, rue de Meaux, 10, à six jours de prison 

et '25 fr. d'amende; la femme Barbotin, charcutière a Vin-

çaUBèa, 4, rue la Charité, à 20 fr. d'amende. 

Pour mise en vente do vin falsifié : Le sieur Boudcville, 

marchand de vin traiteur, 72, rue des Fossés-du-Tempie, 

à huit jours de prison et 50 fr. d'amende; le sieur Cham-

pion, dit Hilaire, marchand de vin, 294, rue Saint-Martin, 

à trois jours de prison et 25 fr. d'amende. 

Pour tromperie sur la quantité : La femme Duport, 

porteuse de pain, pour avoir livré un pain ne pesant pas 

le poids annoncé, à 4d fr. d'amende et aux dépens, soli-

dairement avec son patron, Je sieur Ciosier, boulanger, 

44, rue Catlet; le sieur Thomas, épicier, 22, rue Grange-

Batelière, pour n'avoir livré que 120gramip.es de café sur 

125 vendus, àSO fr. d'amende. 

— Diners à 1 fr. 50 c: un potage, deux plats, dessert, 

pain et vin à discrétion ! On promet tout cela et on le don-

ne, à la table d'hôte tenue par le restaurateur Bernard, 

rue de la Verrerie 
rien 

On 

par le temps qui court non-. 1 v *-«uri, c>e 

On lui reproche aujourd'hui, devant le Tri. ^ 

Uonnel, d avoir, dans son vin donné à «hslï
Utla

' <W 
1 eau avec indiscrétion. Aveo lui c . crehon sçréiion. Avec lui est dtée7aT

10n
' 3^ 

re, qut dirige l'établissement '
 Ia Veuv

e F
0

„*
 d

* 

Des abonnés anciens et tklèles de
 cettp

 , . 

viennent protéger les deux prévenus d,, ! • table « 

leur satisfaction parfaite à l'égard de la , f 
leur est servie chaque jour: Je mange che^M^

6 i 
depuis deux ans, dit l'un d'eux, et je dois l,?;

 M' BerJS 
justice, que .malgré le renchérissement d

es
 V'endl'e cette 

mie. 

'rissement 
pas augmente le prix de la pension 

M. le président : 11 a peut-être diminué le« n 

Le témoin: Oh! du tout, la nourriture a corn°'1Wr,s? 

saine et abondante, et cependant pour trpn.„ ué àè 
pas grand'ebose. "

,lte s
°" 

n'a 

■on 

M. le président : Et vous avez du vin à dise é ■ 
Le témoin : A discrétion. 'rétion? 

M. le président : Saviez-vous qu'il était mél 

Le témoin : Nous le savions, madame Four ^W 
en avait prévenus. uumicr

e
 ̂  

Un autre témoin qui se nourrit à la même tabi 

depuis six mois déclare également qu'on avait 

discrétion et qu'on savait qu'il était coupé d'eau m v'Di 

île d'i 
également qu'on

 avai
t
 h 

quil était coupé d'eau. 

Bernard : Vous entendez, monsieur le président 
disent mes abonnés. Vous comprenez: au prix Celu* 

vins, on ne pourrait pas les donner purs dans u" ^-'"^ 

30 sous avec droit d'en boire autant qu'on en dés'" * 

La femme Fournière : C'est d'autant plus vrà^' 
vins en fûts ou en bouteilles cachetées que nous ' 

cave sont purs; il n'y a absolument que le vin dpl0"8er' 

d'hôte qu'on prépare au moment même avec H 1^ 
parce qu'on en donne à discrétion. e '^u 

M. le président : C'est l'eau qu'on donne à dis1 ' 

La prévenue : C'est absolument comme si on
 K 

sur la table du vin pur à part et de l'eau aussi à 

les abonnés mettraient eux-mêmes ; nous leur <>,, '• 5* 
la peine. "

evilo
»s 

Le Tribunal n'a pas admis la comparaison : il
 a

 , 

damné les deux prévenus chacun en 20 fr. d'amende ̂  

— Par ordre du jour de M. le maréchal commanl 

en chef l'armée de Paris et la l
re

 division milita
3
"' 

M. Vernier de Byaus, colonel du 66" régiment d'infante
0

', 

de ligne, a été nommé président du 2e Conseil de «uerw 

permanent de la division, en remplacement de M H# 

mann, colonel du 87e régiment de la même arme.* " 

Par un autre ordre du jour de M. le maréchal M u 

commandant Delaume, chef d'escadron au 11e rémm
è

, 

de dragons, a été nommé juge près le 2
e
 Conseil de g

uerr
^ 

permanent de la division, en remplacement de M. le coin, 

mandant Deymié, chef de bataillon au 13" régiment d'in-

fanterie de ligne. M. Fabre, lieutenant au 7* bataillon dê 

chasseurs à pied, a été nommé juge près le même Conseil 

de guerre, en remplacement de M. Selliès, lieutenant au 

13e régiment d'infanterie de ligne. M. Porchet, sous-lien-

tenant au 79<= régiment de ligne, a été également nomme 

juge près le même Conseil, en remplacement de M. Dau-

baignon, sous-lieutenant au 16e régiment d'infanterie de 

ligne. 

— Dans les premiers jours de cette semaine, la dame 

X..., qui habite le quartier du faubourg Poissonnière, re-

venant à son domicile après une absence de quelques heu-

res, trouva sa porte entrebaillée, bien qu'elle l'eût fermée 

à double tour lorsqu'elle était sortie. Effrayée à l'idée 

qu'un voleur était sans doute dans son logement, la dame 

X... n'osa pas entrer, et elle se mit à crier de toutes ses 

forces : « Au voleur ! » Au même instant, un individu sor-

tit de chez elle, la repoussa brutalement et descendit pré-

cipitamment les escaliers. Mais les cris de la dame X... 

avaient été entendus, plusieurs voisins étaient sortis, et le 

malfaiteur put être arrêté avant d'avoir atteint la porte 
extérieure de la maison. Tandis que ceci se passait, un 

autre individu, complice du premier et qui faisait le guet 

dans la rue, voyant une certaine rumeur dans la maison, 

se douta de quelque chose, et il prit la fuite. 
Après l'arrestation du voleur, la dame X..., rassurée 

par la présence de ses voisins, était rentrée chez elle : 

tout y était en désordre, les meubles avaient été ouverts, 

le linge et les effets d'habillement étaient épars sur le sol, 

où on retrouva aussi une pince dite monseigneur ayantsern 

à forcer la porte ; toutefois, rien n'avait été soustrait, et la 

dame X... était arrivée à temps pour empêcher le vol de 

s'accomplir. L'auteur de cette tentative erinnnelle, qui dé-

clara se nommer D..., fut conduit devant le commissaire 

de police de la section, qui l'envoya au dépôt de la pré-

fecture de police.
 n

 : 
Cependant il restait encore le complice de o.-, 4 

avait été remarqué par quelques personnes; son stgji 

ment fut transmis au chef du service de sûreté, et me 

activement rechercher. A l'aide de quelques indicé ■ , 

on fut bientôt sur ses traces, et, hier, il a ete arre e, <i 

qu'une tille Fo..., sa concubine, qui logeait aVec wt^ 

un garni de bas étage du quartier de l'Arsenal, h y 

suivant les investigations, on découvrit et on m' b 
maîtresse du nom-

ment en état d'arrestation la fille F. 

mé D... ; une perquisition opérée par M 

rat, commissaire de police de la section 

Lemoine-Tacbe-

de l'Hôtel* 

Viiie'au domicile de cette "fille", qui habitait aussi te<jj 
tier de l'Arsenal, amena la saisie de bijoux, ce 

d'argent, et d'une grande quantité de
 lin

^
 venan

tdf 

d'habillement à l'usage des deux sexes, P.'J'-^rasf 
source suspecte. Quant au complice de D---»1 

nommer B..., et il avoua sa participation dans y> ^ 

vols commis à laide d'etTiactions dans divers qu* 

la capitale, par le nommé D... ; il a été égal011*" ^ 
son domicile des bijoux et des effets d'habillement;,^ 

nant de vols. Les trois incirfpés ont été ensuite env 3 

dépôt. 

font 
A l'approche de la saison rigoureuse^ il 

(fi 

utile de rappeler aux personnes qui » . c0U, 
pour le chauffage principalement de chambres» ^ 

qu'il y a un grand danger à fermer P^P'*"^ de^'f 
lorsque le poêle contient du bois ou du CI)arD ^

 E 

en combustion, c'est-à-dire non éteint. La un
 (le

 j 

gaz, ne trouvant d'autre issue que les mtersi - ^ 

porte ou du couvercle, s'échappe par cotte vorc, ^
 m 

pièce, dans laquelle le plus souvent la chemine ^ 

chée, et acquiert en peu de temps asse^ cl mie ^, 

canser la mort. Nous avons eu malheureuse^
 0f) s

,i 

mentionner de nombreux exemples de ces 1 ^ n'est ̂  

vertiSS
ïf 

que le nombre des victimes de cette îmfi 

trop considérable; cependant, maigre J-

réitérés de la presse, il tend encore a s ̂
n
^é § 

année. C'est un événement de cette natur^'
 a

 vef 

rue des Fossés- du-Temple, 4, qui nous e«g»8? 

duire cette observation. Deux locataires «e»*
 p0

el. 

s'étaient couchés la veille en fermant a eu. u»
 da

„
s

 ' 

dans lequel se trouvait du coke non éteim ,
a c

» 

matinée, personne ne les voyant sortir,, v 1 j 

eux, et on les trouva sans mouvepoept
 d0 

pîètem'ent suffoqués par le gaz qui »
 cta

"
 iwri

 des «"2 
pièce. Le commissaire de police de la se de? j 

très, venu en toute hâte, fit sur-le^Jamp> *> ^ 
cours aux deux victimes par un mectec» 4 ^sésK 

ranimer un peu leurs sens. Mais les rav b
 q0

a 

l'asphyxie étaient tels, chez l'un et chez n« ̂
 leS

 t» 

leur avoir prodigué les premiers soins 

lit,** 
da^,.1' 

on 
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à l'hôpital Saint-Louis, où Ton a de» craintes 

*??
sp

s

0
Jg de ne pouvoir les conserver à la vie. 

DÉPARTEMENTS. 

(Mont-de-Marsan). — La poule aux œufs d'or 

jjAiiDts ^""^califôrriie elle-même est menacée d'a-

est
 dép8f ,]e mise eu non-valeur. Il ne faut plus aller si 

bandon ^
 Je

 p
act0

|
e

. M. le commissaire de police de 

loin 
notre fille 

vient de découvrir des cracheurs d'or. Voici le 

^"t: h nme désigné à la police comme soutireur de mon 
Un "V. „ ÂIA nuis, on flno-rant dôlif de réonllf» il v

"t d'argent a été pris en flagrant délit de récolte il-
ire

- et conduit devant M. le commissaire de police. 
Intime ^.^

 0
jj

serV(
;
S) ce

t homme devait être porteur 

1>
 a

P
r
? 300 fr. On le fouille, on le tàte, on a beau cher-

^
e
 ^"dans les poches et doublures de ses vêtements, dans 

^haussure dans ses cheveux, dans tous les plis et re-

*?■ nossibles, on ne trouve que la bagatelle de 40 fr. en 

P!îs J d
e
 5 francs On le questionne, il dit qu'il n'a pas 

P.
 al

,t
r
e chose ; mais sa parole entrecoupée et d'un son 

pr!
t llique inspire des soupçons ; on lui demande d'oii 

t cette prononciation saccadée et embarrassée ; il ré-
vien

,
 u

qi est enrhumé.«Eh ! bien, toussez et crachez,» lui 

i?Non en le saisissant à la gorge. Notre homme lance un 

If is deux louis, quatre louis, dix louis; 250 fr. s'écbap-

t'de sa bouche et émaillent le parquet de crachats d'or 

^"lesquels on s'empresse de mettre non le pied, mais la 

9
 La justice n'a pas manqué de renfermer soigneusement 

jousclé le gaillard atteint d'une toux si précieuse. 

Lundi 17 novembre, un service sera célébré à onze 

heures très précises, en l'église Saint-Roch, à l'occasion 

de l'anniversaire de la mort de M. Paillet, ancien bâton-
nier de l'ordre des avocats. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST, 

Rue et place de Strasbourg. 

AVIS. 

Le conseil d'administration a l'honneur de préve-

nir MM. les actionnaires que le dernier appel de 

vingt-cinq francs (a5 fr.) est lait sur les actions nou-

velles créées par suite du décret de concession du 

17 août i853, de manière à en assurer la libération 

complète pour le 1" janvier i85
7

, conformément à 

1 article 7 dès-statuts promulgués le ai janvier i854, 
ainsi conçu : 

« Art. 7. Les a5o,ooo actions nouvelles, créées 

* conformément à l'article 5, n'entreront en partage 

« de* bénéfices de l'entreprise qu'à partir de leur li-

« bération complète, définitivement fixée au 1" jan-
« vier 1857. » 

En conséquence, les versements seront reçus à la 

Caisse de la Compagnie, à la gare, du 5 décembre au 

r" janvier i85
7

, tous les jours, les dimanches et 

fêtes exceptés, de dix à trois heures. 

A partir du 3 novembre, MM. les actionnaires se-

ront admis à payer par anticipation. 

Tout paiement par anticipation donnera droit à 

une bonification d'intérêt à raison de 3 pour 100 

l'ait, conformément à l'art. i5 des statuts. 

Le dernier versement à faire sur les actions se 

trouvant très rapproché du paiement des intérêts des 

ïttif ?"
S
 "

 deS actions
'
 les tou

Pons d'intérêts des 
1 tlnt

 anciennes que nouvelles, échéant le 1* 

éX!T>
e

'
 Ct le

*,
cou

P
OHS

 d'intérêts des obligations 
ect eant le i« décembre, seront reçus en paiement 

et donneront droit à la bonification d'intérêt les pre-

miers
a
 partir du 3 novembre et les seconds à parw 

tu I
e décembre. 

MM. les actionnaires qui n'ont pas encore effectué 

tous les versements, sont invités à le faire dans le 
plus bref délai. 

Le conseil d'administration rappelle que la libéra-

tion complète des actions est la condition du partage 

des produits entre les actions anciennes et les actious 

nouvelles, à partir du 1" janvier 1807, suivant les 

prescriptions de l'art. 7 des statuts. 

Bourse de Paris dn 14 Novembre 1856. 

3 O/O { Au comptant, D" c. 
( Fin courant, — 

10 c. 
15 c. 

4 1/» I Au comPta«t, D" c. 
' I Fin courant, — 

66 30.— Baisse 

66 55.— Hausse 

90 70.— Hausse « 60 c 
9i) SU.— Sauschang. 

AU COMPTANT. 

66 30 3 0[oj. du 22juin.. 
3 0[0 (Emprunt) 

— Dito 1855... 
4 0[0j.22sept 
i 1[2 OpOde 1825... 
4 1(2 0[0del852... 
4 l[2 0i0(Emi)runt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 3850 — 

66 20 
80 -

90 70 

FONDS IIE LA VILLE, ETC.— 

Oblig.delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 mibions... 
Obhg. de la Seine... 

Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 

1020 — 
375 — 

67 50 

Crédit foncier 570 — 
Société gén. mobil... 1255 — 
Comptoir national... 660 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Kotsch.)... 
Emp. Piém. 18oo... 89 — 

—Oblig. 1833.... 

Rome, 5 0[0 861/4 
Turquie (emp. 1854). 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 
Mines de la Loire... 

H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin ■ 
CornploirBonnard... 126 25 
Docks-Napoléon .... 170 — 

A TERME. 

3 0|0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1|2 0[01852 
4 \\1 0[0 (Emprunt) 

1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

66 50! 66 00 66 4J 

90 50 

Cours. 

06 58 

CHXMIWS SX TXJX COTES AU PA&OUZT. 

Paris à Orléans 1192 50 
Nord 893 75 
Chemindel'Estfanc.) 790 — 

— (uouv.) 725 — 
Paris à Lyon 12 '0 — 
Lyon à la Méditerr.. 1577 50 
Midi 660 — 
Ouest 8o7 50 
Gr. central de France. 557 50 

Bordeaux à la Teste. — 
Lyon à Genève 665 
St-Ramb.àGrenoble. 575 
Ardennes et l'Oise... 530 
Grais-essacà Béziers. 500 
Société autrichienne. 755 
Central-Suisse — 
Victor-Emmanuel... f'S5 
Ouest de la Su sse... 460 

La partition du Financier et le Savetier, le grand 

succès des Bouffes Parisiens, vient de paraître au Ménes-

trel, 2 bis, rue Vivienne; Strauss et Musard se sont aussi-

tôt emparés des charmants motifs de J. Offenbach pour 

en défrayer leurs bals de l'Opéra et de l'hôtel d'Osmond. 

La célèbre fable du Savetier et le Financier sera donc 

bientôt chantée et dansée sur tous les tons. 

Mbralrle générale de Jurisprudence de COSSU et 11%RI HAÏ,, imprimeurs-éditeurs, LIBRAIRES DE LA COUR DE place Dauphiiie, 39, Paris. 

PUBLICATION 

NOUYELLE. 

. CODE GÉNÉRAL 

LOIS FBA 
Par M. EMILE DURAND, 

Ancien avocat, procureur impérial à Châlons-sur-Marne. 

La pratique des affaires avait depuis longtemps fait reconnaître la nécessité 

d'un Recueil plus complet et plus méthodique. 

L'œuvre que nous annonçons aujourd'hui est destinée à combler cette lacune. 

Conçue à un point de vue général et exécutée sur un plan entièrement nou-

veau, elle satisfait à tous les besoins de l'étude et de la pratique, en restant 

toutefois dans les mêmes limites de prix que les autres Codes. 

L'ouvrage, tenu au courant et mis en harmonie, dans toutes ses parties, jus-

qu'au 1er novembre 1856, est entièrement terminé et paraîtra à la tin du mois» 

IM publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTES DES TRIBUNAUX, le DBOIT et le JOURNAL GÉNÉBAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières» 

se-

ÏMTM tkt iCTOUTÉ DK JUSTICE 

Le 16 novembre. 

Sur It place de 1» commune de 
Plessis-Piquet. 

Consistant en comptoir, cs«ier, 
joleric, verrerie, tables, etc. i8393) 

ïn une maison sise a Auteuil, im-
pas.e Voltaire, 2a. 

Consistant en fauteuils, commode, 
eomoles, toilettes, glaces, etc. (8394) 

Sur la place de la commune de 
Grenelle. 

Consistant en quatre bons chevaux 
-divers poils, voiture, etc. (8395) 

Sur la place de la commune de 
Charenton. 

Consistant en vaches laitier*.», un 
«neval, voiture, haquet, etc. (8396 

En unejnaison sise i Passy, ruo 
Blanche, 8. 

Consistant en pendules, toilette, 
fauteuils, chaises, glaces, etc. (8397) 

,Sur la place publique de la commu-
ne de Montrouge. 

Consistant en comptoir avec nap-
pe en étain, mesures, etc. (8398) 

Place de la commune de Gentillv. 
Consistant en comptoirs, billard, 

fia complets, tables, etc. (8399) 

ïn une maison rue du Commerce, 79, 
à Grenelle. 

Consistant en comptoirs, glaces, 
tommodes, armoires, etc. (8400) 

Sur la place du marché de Belleville. 
Consistant en commode à dessus 

«e marbre, comptoir, etc. (8401) 

Sur la place publique de la commu-
. ne d'Ivrj-sur-Seine. 

consistant en machines à vapeur 
pour scies, voitures, etc. (8402) 
Sl

>r la place publique de La Chapcl-

„ . lc-Sainl-Denis. 
insistant en tableaux, guéridons, 

«moire à glace, toilette, etc. (8403) 

Sl
ri

a Hlce
 P«b'ique de Vaugirard. 

insistant en trois voitures pour 

'«nsport, csis»« en fer, etc. (8404) 

la commune et sur la place pu-

r™.- lque de La Valette. 
*off, ,

ut
 E

n
 commode, armoire, 

lures, tombereaux, etc. (8405) 

uL1iipl?ce
 publique de Passv. 

WioS^'U 3
 fours briqués, 9 

«"omètres et accessoires, etc.,8406) 

Es in.*. Le iT novembre. 
'Miel des Coramissaires-Pri-

ConsiS
r,

1
'
 rue ll

°ssini, 6. 
WutellerTL," .marchandises de ,W>B te toute espèce, etc.(8407; 

Consi.fum 18 nov'embre. 
ftuteui 5 ïn
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Piault consiste dans le droit à la 
location des lieux où s'exploite le 
eonimerce, et le fonds de commer-
ce, achalandage et mobilier indus-
triel. 

Le fonds de commerce lui-même 
restant la propriété de MM Jules et 
Léon Piault et ne faisant pas partie 
de l'actif social. 

L'apport de MM. E. Fahreguettes 
fils et Morra consiste en une somint 
de trente mille francs. 

Pour extrait : 
CHAGOT. C5Î74) 

D'un acte sous seing privé, du 
douze novembre mil huit cent cin-
quante-six, enregistré à Paris le 
treize novembre mil huit cent cin-
quante-six, folio 166, recto, case a, 
par le receveur, qui a perçu deux 
francs quarante centimes pour 
droits, 

Il appert : 
Que M. Joseph-Victor BERNARD, 

propriétaire, demeurant i Paris, rue 
Neuve-des-Mathurins, 41, a déclaré 
ce qui suit : 

Que, par suite du, décès de M. Mar-
tin-Philippe VALLEE, il est demeuré 
seul gérant de la société VALLEE et 
t>, constituée et modifiée aux ter-
mes de deux actes sous seings pri-
vés, en date à Paris des vingt-sept 
septembre mil huit cent, quarante-
huit et quatorze mai mil huit cent 
cinquante, tous deux enregistrés, 
publiés, et déposés pour minute, 
avec reconnaissance d'écritures, à 
M- Desauneaux, notaire a Paris, qui 
en a dressé acte, les vingt-neuf sep-
tembre mil huit cent quarante-huit 
et qualre juin mil huit cent cin-
quante; 

Ladite société formée pour l'ex-
ploitation du service des lits mili-
taires en Algérie et du service des 
lits militaires de la garde de Paris 
et des sapeurs-pompiers; 

Que ses droits personnels dans 
ladite société étaient représentés 

par vingt sciions; 
Qu'aux terme» d'un procès-verbal 

d'adjudication reçu par II* Guy on 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingl-lrois juillet mil huit cent cin-
quante-six, il s'est rendu adjudica-
taire-, moyennant une somme dont 
ledit procès-verbal porte quittance, 
de vingt actions, représentant les 
droits qui appartenaient à M. Mar-
tin-Philippe Vallée père dans ladite 
société Vallée et O; 

Que, par suile de cette adjudica-
tion, prononcée au profit de M. Ber-
nard, cette société s'est 'rouvée dis-
soute de fait depuis le vitigl-six juil-
let mil huit cent cinquante-six, ei 
que M. Bernard, alors son gérant, 
en a été liquidateur de droit, aux 
termes des actes constitutif et modi-
fleatif de la société susénoncée; 

Qu en conséquence, il est demeuré 
ct demeure seul chargé d« la liqui-
dation de ladite société et de toutes 
ses conséquences. 

Pour faire notifier ces présentes à 
qui de droit et les faire publier fon-
formément à la loi, lous poindra 
sont donnés au porteur d'un ex-

trait. 
Signé : J. BOCQUEROT. (5270 
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 0e M
M. Jules et Léon 

D'un acte reçu par M' Lebel, no-
taire à Saint-Denis (Seine), soussi-
gné, le six novembre mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

11 appert que : 
l« H. Jules-Edouard LE CHEVAL-

LIER, confectionneur en nouveautés, 
et madame Louise-Adélaïde TIIHOU-

DE, son épouse, demeurant ensem-
ble à Paris, rue Croix-des-Petils-

CllSmpS, 31; 
2° Et mademoiselle Ernestine-

Alexandrine TII110UDE, aussi con-
fectionneuse en nouveautés, demeu-
rant à Paris, mêmes rue ct piméro. 

Oui formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
du commerce de confections en 
nouveautés qu'ils exerçaient déjà 
en commun à Paris, rue i roix-des-
PetiU-Champs, 31. 

La durée de la société a été fixée à 
dix années et deux mois, qui ont 
commencé il courir le premier no-
vembre mil huit cent cinquante-six 
pour finir le premier janvier mil 
huit centsoixante-sent. 

Le siège de la société est lixé a Pa-
ris, rucproix-dej-Petits-Chainps,3J. 

La raison «ociale est J. LE CHE-

VALLIER et l>. 
L'actif social consiste en une 

somme nette de vingt-deux mille 
francs, composée tant de la valeur 
de l'achalandage de l'établissement 

social que des objets mobiliers et 
ustensiles, marchandises, espèces 
en caisse et crédits dépendant du-
dit établissement. 

La signature appartient à chacun 
des trois asspeiés; ils signeront 
tous trois sons la raison sociale J. 
LE CHEVALLIER et O: il ne pour-
ra être fait usage de la signature 
sociale , pour la création de billets 
ou autres effets quelconques de 
commerce, qu'avec le concours et la 
signature collective de tous les as-
sociés. 

Pour extrait. (5î79) 

Cabinet de P.-H. GUICHO.N, rue 
Neuve-Saint-Eustaehe, 44. 

Par acte sous signatures privées, 
en date à Pans du huit novembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

M. Héliodoie POULAIN, négo-
ciant, demeurant à Paris, rueNeu-
ve-Saint-Eustache, 36; 

M. Léopold POULAIN, négociant, 
demeurant à Paris, rue Neuve-
Saint-Euslache, 36, 

Et M. Jules DÀLLE, négociant, de-
meurant a Paris, rue Neuve-Sain-
Eustache, 37, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour but la 
fabrication des tissûs de laine. 

La durée de la sorlété est divisée 
en trois périodes : 

La première période sera de trois 
ans et deux mois consécutifs. 

Celle période a commencé le pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quante-six et finira le trente etun 
décembre mil huit cent cinquante-
neuf. 

La' seconde période sera de trois 
années consécutives, qui commen-
ceront c\ courir le premier janvier 
mil huit cent soixante et finiront le 
trente et un décembre mil huit 
cent soixante-deux. 

La troisième et dernière période 
sera de trois années consécutives, 
qui commenceront le premier jan-
vier mil huit cent soixante-trois et 
finiront le trente et un décembre 
mil huit cent soixante-cinq. 

Celui des associés qui ne voudra 
pas continuer la société au-delà de 
la première ou de la deuxième pé-
riode sera tenu d'en donner avis à 
ses coassociés six mois avant l'ex-
piralion de chaque période, à dé-
faut de quoi la société continuera 
pendant une nouvelle période. 

Le siège de la société sera établi 
à Paris, rue Neuve - Saint - Eusta-

che, 36. . , 
La raison et la signature sociales 

seront, jusqu'au premier janvier 
mil huit'cent cinquante-huit, POU-
LAIN* frères. 

A par ir du premier janvier mil 
huit cent cinquante-huit, la Kiison 
et la signatnre sociale seront POU-

LAIN frères et DALLK. 
Jusqu'au premier janvier mil 

huit cent cinquante-huit, le droit 
d'administrer la société et la si-
gnature sociale appartiendront ex-
clusivement à MM. Hélindore el 
Léopold Poulain. 

i partir de cette époque, la si-
gnature sociale et le droit de gérer 
et administrer la société appartien-
dront aux trois associés conjointe-
ment et solidairement. U ne pourra 
être fait usage de la signaltire so-
ciale que pour les affaires delago-
ciété. à peine de nullité, même a peine 
l'égard des tiers. 

P.-H. GI'ICHON (3276) 

Suivant acte passé devant M" E-
milc Delahaye, soussigné, et son 
collègue, notaires a Paris, le sept 
novembre mil huit cent cinquante-
six, portant cetle mention : tnrç-
"istre à Paris, neuvième bureau, le 
huit novembre mil huil cent cin-
oiiante-six, folio 36, verso, case I, 
reçu cinq francs, double décime un 
franc, signé Letanneur, M. Salo-
mon-Maurice HARWEII.ER . opti-
cien, demeurant à Parla, DOOlevara 
des italiens, 6, et M. Isaac-Mauricc 
1IARWE1LER, son frère opticien, 
demeurant aussi à Pans boulevard 
des Italiens, 6, ont formé entre eux 
une société en nom colleclif poui 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce d'opticien établi à Pans,bou-

levard des Italiens, 6. 
Cette société a été constituée pour 

sept années sept mois et quinze 
jours, à partir du quinze nn\emluv 
mil huit cent cinquante-six juaqu SU 
premier juillet de l'année mil huit 
cent soixante-quatre. Le siège de la 

société a été établi à Paris, boule-
vard des Italiens, 6. La raison et la 
signature sociales sont HARWE1-
LÈR Jrères. Les associés ont tous 
deux la signature sociale. M. Isaac-
Maurice Harweiler pourra se retirer 
de la société à quelque époque que 
ce soit. 

Pour extrait : 
Signé : DELAHATE. (5273) 

D'un acte sous signature privée, 
fait triple à Paris le deux novembre 
mil huit cent cinquanle-six, enre-
gistré à Paris le treize novembre 
suivant, 

Entre MM. DARD Y, COMBES etCA-
BUZET, tous trois négociants à Pa-
ris, y demeurant séparément, 

Il appert : 
Que la société formée entre les 

susnommés par acte d'écrit privé m 
date à Paris du vingt-cinq juillet 
dernier, enregistré le vingt-huit juil-
let suivant et publié conformément 
à la loi le neuf août suivant, sous la 
raison sociale DARDY, COMBES, CA-

BUZET et C", 
Demeure dissoute à partir du 

trente un octobre dernier. 
M. Combes, l'un des associés, a les 

pouvoirs les plus étendus pour ré-
gler, loucher, recevoir et transiger, 
et faire tout ce qui sera nécessaire 
pour mener la liquidalion à bon 
terme, de même que pour faire les 
publications exigées par la loi. 

Certifié comforme : 
A. COMBES, 

Pour extrait certifié conforme : 
CABCZET. (5277) 

D'un acte sous signature privée, 
fait double à Paris le trois novem-
bre mil huit cent cinquante-six, en-
registré le treize novembre mil 
huit cent cinquante-six, à Paris, 

H appert : 
Qu'une société commerciale, pour 

la vente et le transfert des fonds 
de boulangerie, est formée entre t 

M. Sylvain DARDY, entrepreneur 
de fours de boulangerie, rue Jean-
Jacques-Rousseau, 5, 

Et M. Antoine COMBES, ingénieur 
constructeur, rue des Vieilles-Etu-
ves-Saint-Honoré, 9, à Paris ; 

Que la durée de ladite société 
commencera du premier novembre 
mil huit cent cinquante-six, pour 
finir le vingt février mil huit cent 

soixante-quatre ; 
Que la raison sociale sera cOMUES 

et f>, el que la signature appartien-
dra spécialement à M. Combes, mais 
qu'il ne pourra s'en servir que pour 
les besoins de la sociélé, sans pou-
voir consentir ni emprunts ni 
transferts que de l'agrément écrit de 

son associé ; 
Le siège social est à Paris, rue des 

Vieilles-Etuves-Sainl-Honoré, 9, au 

domicile de M. Combes. 
Que, de plui, la nouvelle société 

COMBES et C™ est entièrement dis-
tincte de celle existant déjà entre les 
susnommés pour la construction et 
l'entreprise des l'ours de boulange-
rie, formée a Paris, par acte du 
vingt lévrier mil huit cent cinquan-
te-qualre, enregistré le vingt-cinq 
février suivant, à Paris, et dont ta 
raison sociale est DARDY et COMBES. 

Certifié conforme : 
A. COMllES. (5278-) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix novembre 
mil huit cent cinquanle-six, enre-
gïstré le onze du même mois, par 
Pommey, qui a reçu six francs, 

Il appert : .... 
Qu'il a été formé une société en 

nom collectif entre : 
M. François - Alphonse JUQIIN, 

employé, demeurant à Paris, rue 
Rambuteau, 10. . 

El M. Edoiiard-Plerre-Denis PLA-

CE, maitre-d'fôtel a Dieppe ; Seine-

intérieure). , , . 
Celte société a pour objet la fabri-

cation de passe-partout, la vente 
d'iceux et tout ce qui a rapport au 

daguerréotype. 
Le siège de cette société est établi 

a. Paris, rue Rainhuleau, 15. 
La société a commencé le quinze 

octobre mil huit cew cihqupnle-suj, 
pour finir le quinze octobre nul 
huit cent soixante-six, saut les cas 

particuliers de dissolution prévus 

audit acte. . , 
La raison cl la signa'ure sociales 

sont JUQU1Net PLACE. . 
Ils auront la signature sociale ; ils 

ne pourront en faire usage que pour 
les besoins de celte société. 

Les sociétaires se sont obligea 

d'apporter en espèces chacun quin-

ze mille francs au fur et à mesure 
des besoins de la société. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
jiorleur d'un extrait, d'en faire le 
dépôt au greffe de commen e ainsi 
que les publications exigées par la 
loi. 

D. PRÉVOST, mandataire. (5a71 ) 

Cabinet de P.-H. GUICHON, rue 
Neuve-Saint-Eustache, 44. 

Par un acte sous signatures pri-
vées, en dale à Paris du huit no-
vembre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

M. Jean-Joseph BEL1N, tabletier, 
demeurant à Paris, rue du Temple, 
147; 

M. Frédéric-Auguste LEMAIRE, ta-
bletier, demeurant à Paris, rue du 
Temple, 447, 

Et M. Charles-Hyppolite GODARD, 
tabletier. demeurant a Paris, rue 
Phelippeaux, 6, 

Ont formé entre eux une sociélé 
en nom collectif, ayant pour but la 
fabrieat on et le commerce des arti-
cles de tabletterie. 

La durée de la société est fixée à 
trois années consécutives, lesquelles 
ont commencé à courir le huit octo-
bre mil huit cent cinquante-six et 
finiront le huit octobre mil huil cent 
cinquante-neuf. 

La société sera prorogée de droit 
pendant deux années, c'est-à-dire 
jusqu'au huit octobre mil huit cent 
soixante et un, sans aucune modifi-
cation, à la charge par celui des as-
sociés qui n'y consentirait pas de 
faire connaître son refus avant le 
premier avril mil huit cent cin-
quante-neuf. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue du Temple, 147. 

La raison et la signature sociales 
seront : BEL1N, LEMAIRE et GO-
DARD. 

La société sera administrée par 
les trois associés conjointement et 
solidairement. 

Tous les engagements, tels que 
créations de billets, accep ations, 
endossements, tous actes enfin qui 
pourront obliger la société, ne se-
ront valables qu'autant qu'ils au-
ront été signés par les trois asso-
ciés, et dans l'ordre des noms indi-
qués à la raison sociale. 

(5275) P.-H. GlilCHON. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le six novembre 
mit huit cent cinquante-six, enre-
gistré le huit dudit mois, folio 87, 
verso, case 4, aux droits de six 
francs, 

)l appert qu'une société en non» 
collectif pour M. Pierre MARlzr, 
directeur de l'Administration judi-
ciaire centrale, demeurant à Paris, 
rue Montmartre, 155, ct en com-
mandite à l'égard de la personne 
dénommée audil aele, a é é formée 
pour continuer les opérations de 
l'Administration judiciaire eentrale 
dont ledit siéur Maiizy est devenu 
seul propriétaire^ aux lermea de 
l'acte de dissolution, en daie du 
vingt-huit octobre mil huit cent 
cinquante-six, enregistré à Paris le 
cinq novembre, aux droits de tren-
te-neuf francs soixante centimes. 

La durée de la sociélé est fixée à 
cinq années, à partir du premier 
novembre mil huit cent einquante-

•six. " \_f 
Le siège delà société sera, comme 

par le passé, à Paris, rue Montmar-

tre, 155. 
La raison sociale sera MAR1ZY 

et C". 
M. Marizv apporte dans la société 

l'Administration judiciaire centrale 
toule organisée : le mobilier indus-
Iriel et autres dont le siège est gar-
ni, la clientèio ct les dossiers en 
cours d'exécution, cl enfin les re-
couvTements à opérer, le tout esti-
mé à la somme de vingt-cinq mille 
francs. 

L'apport du commanditaire est 
fixé à la somme de trois mile francs, 
dont quinze cents francs ont été 
versés; le surplus devra l'être au 
fur et à mesure des besoins de la 
société 

M. Marizy aura seul la gérance de 
l'Administration judiciaire, mais il 
ne pourra l'engager qu'avec la si-
gnature sociale et pour les besoins 
de la société. 

Les bénéfices ne pourront cire 
partagés que lorsque la sociélé aura 
pu créer un fonds de réserve de dix 
mille francs pour agrandir les opé-
rations de la société ; ils appartien-

dront pour trois quarts à M. Marizy 
et pour un quart au commandi-
taire. 

Pour extrait : 
(5272; Signé : MARIZT. 

TRIBUNAL DI COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

BÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du (3 NOV. 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame CLÉMENT (Clarisse-
Marie-Joséphine DivianL épouse de 
Marie Clément, ce dernier absent1, 
fabr. de casquettes, cité Boulllers, 2; 
nomme M. Garnier juge-commissai-
re, et M. Bourbon, rue Richer, 39, 
syndic provisoire (N" 43557 du gr.); 

Du sieur GAZEL (Louis-Charles), 
md de confections, rue de Charon-
ne, 21; nomme M. Drouin juge-com-
missaire, et M. Beaufour, rue Bergè-
re. 9, syndic provisoire (N« 13558 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, SIM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOURGOIN (Jean-Félix), 
md de volaillrs à Grenelle, rue du 
Commerce, 71, le 20 novembre, à 3 
heures (N* 13554 du gr.); 

Du sieur LAMOUREUX, coupeur 
de poils de lapins, rue Popincourt, 
64, le 20 novembre, à 3 heures (N« 

13344 du gr.); 

Du sieur DENOUX (Jean), ent. de 
charpentes, rue de Charenton, 83, 
avenue de la Roquette, le 19 novem-
bre, à 9 heures (N» 13550 du gr.). . 

Pour assister ô l'assemblée dans la-
quelle .W. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FAR'AT Emmanuel), re-
lieur, chemin de ronde de lanarrlère 
Ménilmontant, 21, le 20 novembre, 
à 3 heures (N» 43479 du gr.); 

De la dame CACAULT (Looisc-Li-
liose Dupuy), commerçante, tenant 
cabinet de lecture et papeterie, rue 
du Four-St-Germain, le 20 novem-
bre, à 3 heures (N"° 13434 du gr.); 

Du sieur JAME (Eugène), nid pa-
petier, rue Joan-Jacques-Rousseaii, 
42, le 20 novembre, à 9 heures (N« 
13398 du gr.); 

De la société PIOT et O», négoc. 
commissionnaires exportateurs, rue 
de Lancrv, 49, composée de Barthé-
le:ny-Fleùry Piol, demeurant boule-
vard Sébastopol, 61, et Eugène .la-
me, demeurant rue Jean-Jacques-
Rousseau, 12, le 20 novembre, à 9 
heures (N° 13397 du gr.); 

Du sieur COOÂNON ( Constant ), 
fah. de lacets et tissus, rue de Lyon, 
fil, le 19-novembre, à 9 heures (N» 
13469 du gr.). ' 

@Po«r être procédé, sous la prési-
dence de 31. le juge-commissaire, aux 

Vérification el ^firmalUtn de leurs 

créances : . , 
NOTA. 11 e"st nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HUSSON (Simon), maî-
tre d'hôtel meublé, rue de Seine-Sl-

Germain, 20, le 20 novembre , à 9 
heures (N» 43220 du gr.); 

Du sieur VAUVERT (Léon), entr. 
de maçonnerie à La Villette, rue de 
Marseille, 44, le 49 novembre, à S 
heures (N° (3333 du gr.); 

De la société FAILLIOT et f>, fab. 
de papiers à Oinville, dont le siège 
est à Paris, faubourg St-Martin, 172, 
et dont le sieur Failliot (Jean-Pier-
re), esl gérant, le 19 novembre, à 9 
heures (N° 13022 du gr.); 

Du sieur FAILLIOT (Jean-Pierre), 
fabr. de papiers, faubourg St-Mar-
tin, 172, le 19 novembre, a"9 heures 
(N» 13082 du gr.); 

Du sieur DUMARCHEY, entr. de 
travaux publics, boulevard Beau-
marchais, 66, le 49 novembre, à 10 
heures 4(2 (N° 11474 du gr.). 

Pour entenare le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. II ne sera admis que tes 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater dv ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, Mil. 
les créanciers: 

Du sieur JOURDAN dit MONJOL 
(Jules-Guillaume), limonadier, fau-
bourg St-Denis, 16, nomme M. Beau-
four, rue Bergère, 9, syndic de la 
faillite (N° 43508 du gr.); 

Du sieur LEHMANN (Gaspard-Jo-
seph), fab. de meubles, rue du Foin, 
3, entre les mains de M. Henrion-
net, rue Cadet, 13, syndic de la fail-
lite (N- 43487 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 4831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FERLET (Nicolas-Auguste), md de 
vins traiteur à Ivry, quai de la Gare, 
64, sont invités à se rendre le 20 no^ 
vembre, à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les sui-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
tendions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N

T
« 12743 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BREDÏ ( Pierre-Auguste), négociant, 
rue Si-Joseph, H, sont invites à se 
rendre le 20 nov., à 12 heures, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore el l'arrêter ; leur 
donner décharge de leurs fondions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des compte et rapport des 
syndics (.V12287 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GUILLAUME, md de cannes et para-
pluies, passage des Panoramas, 17, 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 19 novembre, à3 heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la véri'fication et à l'affir-
mation de leursdites créances (N-

12845 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété en commandite RENE BARA-

QUIN et (?", Compagnie de publicité; 
générale, passade de l'Opéra, galerie 
du Baromètre, 31, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
«ont invités à se rendre le 20 nov., 
à 12 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créance» 
(N» 41976 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 15 NOVEMBRE 1856. 

NEUF HEURES : Cannot, imprimeur-
lithographe, synd. —Gaulard, md 
de vins, vérif. — Jugieu, md de 
charbons, clôt. — Dutertre, négoc. 
commissionnaire, id. — Ronger, 
nég., conc—Lesguillon, nég., irt. 
Chéradame personnellement", épi-
cier, rem. à huit.-r- Fouilloux, md 
de vins, aflirm. après union.—Le-
noir et f>, md de vins, redd. de 
compte. 

DIX HEURES 1[2: Dethridge et Bors-
tel, Agence de location, conc. — 
Borstel personnelle!!!., Agence de 
iocafion, id. — Fouché aîné, hôtel 
meublé, dôt. 

MIDI : Martinet et Dopsent, entr. de 
bâtiments, synd.—llouveret, nég., 
vérif. - Duvai, nég., id. — Mazé, 
mercier, clôt. — Germain, md de 
vins, id. 

DEUX HEURES: Duplais,nég. restau-
rateur , synd. — Châtelain aîné , 
grainetier, synd. — Caslera, bou-
langer, vérif. - Brille, tailleur, 
clôt.— Nicolet, charron, id.—Mar-
chand frères, chapeliers, id. 

TROIS HEURES : Lemaire , entr. de 
constructions, vérif.— Petit et C'% 
machines typographiques, cone. 
— Pelit personhellem., machines 
typographiques.id.—Schiltz, nég., 
id. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens en-
tre Constance-Clara-Augustine SA-
N1TAS et Jean-Baptiste-Antoine 
DEHELLY AUBRY, à Paris, rue No-
tre-Dame-de-Lorette, 13.—Dufour-
mantelle, avoué. 

Demande en séparation de biens en. 
tre Catherine LOYO et Joseph-Ma 
rius VIDAL, à Paris, passage Cho" 
seul, 13.—Martin du Gard, avoué.* 

Décès et Inhumation». 

Du 12 novembre 1856. — Mlle Ray-
nal, 35 ans, rue du Faubourg-Sairit-
Honoré. 242. — M. Coudron, 72 ans, 
rue du Faubourg-St-Honoré, 232. — 
M. Bliard, 64 ans, rue de Ponlhieu, 
3. — M. Grenouille!. 63 ans, rue de 
Boulogne, 23.— M. Miraigne, 51 ans, 
rue de Buffault, 24.— M. Deschamps, 
63 ans, rue d'Atnboise, 9.—Mme veu-
ve Roblin, 70 ans, rue Drouot. 12. — 
Mlle Auclerc, 16 an-, rue du Faubg-
Poissonnière, 42. - Mme veuve De-
vaux, 49 ans, rue Xotre-Dame-des-
Victoires, 16. — M. Tournemelle, 74 
ans. rue St-Pierre-Montmartre, 15. 
— Mlle Doin, 53 ans, rue de l'Echi-
quier, 36. — Mme veuve Brousl. 70 
ans, rue au Lard, 4. — Mme Doré, 40 
ans, boulevard Sl-Denis, 12. — Mme 
veuve Benjamin dit Joël, 61 ans, rue. 
des Marais, 22. —Mme veuve Chaven-
fré, 51 ans, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 103.— M. Siberl, 43 ans, rue. 
des Marais, 48. — M. Cornogière, 64 
ans, rue Aumaire. 47.— M. Belmont, 
51 ans, rue Quincampoix, 78.— Mme 
veuve Leroy, 58 ans, rue des Blancs-
Manteaux, 42 -M Bellangcr, rue du 
Poirier, 1. — Mme veuve Schévin, 81 
ans, rue St-Ambroise, 27.— M. Pefil 
61 ans, rue Louis-Philippe, 19 —Mme 
veuve Daudey, 66 ans, rue de Cha-
renton, 95. — Mme Moutardier, 77 
ans, place du Palais-de-Juslice. 3 
M. Fonlenelle, 64 ans, rue des Jar-
dins, 10.—Mme Waodrectiek, 2S ans 
rue du Dragon, 6. - M. Hubert, 62' 
ans, avenue de Breteuil, 8. — Mlle 
Daufreme, 29 ans, rue delà Pard.e-
minerie, 2. — Mme Balmont. 29 ans, 
rue des Fossés-Saint-Bernard, 2.-M. 
Molo, 53 ans, rue Sl-Jacques, 2(34, — 
Mlle Ilugon, 49 ans, rue du CartUna'-
Lon.Qine, 22. — Mme Tahoureau, 23 
ans, rue St-Victor, 122.— M. Simon, 
60 ans, rue de Poissy, 39. 

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

làir 
'^istré à Paris, le 

"eçu deux francs quarante centimes, 
Novembre 1856, .F. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-UES-MAÏHURINS, li 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUVOT, 

Le maire d". *or arrondissement, 



Etude de Me BOUDIN, avoué à Paris. 
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Agrandissement de la Gare et des Ateliers de La Chapelle, 
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EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Publication du jugement d'expropriation. 

baoe i ' ' ~ ' ..ir.i--K.ji »ifn«i -îuq -n»»**! A <imb», tnoT | 
■ 

ion -jiJJain *b -v? 

D'un jugement rendu par le Tribunal civil tic la .S'eine, le 31 octobre 1856, il a élé extrait ce qui suit : 

Le Tribunal, après avoir entendu Me Geoffroy-Château, juge, faisant fonctions de président, en son rapport; 

Vu la requête présentée par W, Boudin, avoué de la Compagnie du chemin de fer du Nord, et le réquisitoire de 

M. le procureur impérial, en date du 23 octobre 1856, signé Moignon, substitut, tendant à ce qu'il plaise au 

Tribunal : . • ; ' '->' » 

Prononcer l'expropriation pour cause d'utilité publique, et au nom de la Compagnie du chemin de fer du Nord, 

substituée au nom de l'État , des immeubles ou portions d'immeubles nécessaires à l'agrandissement de la gare et 

des ateliers dudit chemin de fer du Nord, à La Chapelle-Saint-Denis (Seine), et désignés au tableau annexé à 

l'arrêté de cessibililé du 10 octobre 1856, par leur situatiou, leur nature et la contenance à prendre, avec les 

numéros du plan du chemin de fer et ceux du cadastre, et avec les noms des propriétaires; 

nnotiia ... .,.,„ ... ' 
;, , C ,",*,u*Bt«J 1 

j U l.;PJ«K DTJ>ii«£
 9

| 

Et commettre deux de ses membres, dont le second remplacera le premier au besoin pour remplir les forrr 

de magistrat directeur du jury chargé de fixer les indemnités dues à raison de ladite expropriation;
 s 

Vu les pièces jointes à l'appui desdites requête et réquisitoire et les dispositions de l'article u'dp u2? 
3 mai mi;

" • * 
Ouï M. David, substitut de H. le procureur impérial, en ses conclusions, et après en avoir délibéré confo • 

ment à lajfljj j^^ant en dcrnierjj]|g||fo <><Mi9lHriq«i'1ul. ->li -»lwrf>» 'ri-stttitlM 
Attendu que toutes les formalités voulues par la loi ont été remplies; 

Déclare expropriés pour cause d'utilité publique, conformément au plan parcellaire publié, les immeubles 

portions d'immeubles portés au tableau ci-après, nécessaires à l'agrandissement de la gare et des ateliers T 
chemin de fer du Nord, à la Chapelle-Saint-Denis, et ci-après désignés, savoir : 

NUMÉROS 

du plan 
du 

Chemin 
de fer. 

M 
Y, 

g 
H 
U 
S 
■Ji 

DASTRE 

NUMÉROS 

1 E. 412 

C. 

427 428 

429 

5 id. 435 

6 Id. 
434 
433 

3 id. ■ 430 1 

4 .d. 432 

7 

8 
9 
S bis. 

id. 

id. 
i* 

320 

319 
j 317 
1 3IG 
' 307 

to id. ' 243 P. 

11 id. 221 P. 

B 

12 id. 222 P. 

1» id. 223 P. 

14 id. 219 P. 

14 bis. id. 262 

il 
16 

id 
id. 

261 224 
225 

17 id. 226 

18 id. 216 

19 id. 218 P. 

20 id. 217 i 

21 id. 155 

22 id. 152 

23 124 P. 

24 
26 
26 

27 

353 
124 P.\ 
328 j 
126 ! 
125 

28 id. 127 j 

29 id. 121 

.12 id. 103 

34 id. 64 95 

35 
36 
37 

id, 

ta. 

91 

90 

3839 40 

41 42 
43 

41 

45 
46 47 

îd. 

id. 

id. 

ld. 
id. 

88 P. 

88 
88 P. 

88 P. 

88 P. 

48 id. 82 

50 Id. 80 

51 id. 79 

62 id. 78 

63 id. 75 

56 id. 57 

67 58 59 
60 61 
64 

id. 

id. 

52 53 51 
504948 

Cl 62 

70 d. 19 

171 1 d. 17 18/». 

IDauvin (Jean-Denis), Grande-Rue, 45. 

59 09 
1165 

terre ..«g 
terre | » » M 

jardin, \ 
maison, 
jardin, 
jardin, 
maison,! 

bàtimenlJ 

jardin. I „ „ 
maison et) » *» 

chemin 
jardin, 
maison, 
maison 
terrain, 
jardin. 

Damiens, propriétaire du terrain et partie des conslruc 
lions. 

Blanc et C'*, propriétaire» d'une partie des construc-
tions. 

Damiens, propriétaire du terrain et 1 

partie des éonstructions. j 
Blanc et O, propriétaires d'une par-l 

tie des constructions. / 

rue 
du Nord, 
impasse 

du Nord, 
rue de 

la Gare. 
rue 

du Gué. 
rue des 
Poiriers, 
rue des 

Proprié-

taires, 
ruelle 

du Curé, 
rue des 
Proprié-

taires. 

sol, bâti-
ment. 

, 90 se 

, 9 8" 

. 18 

„ 7 O» 

, b» 

, »| 

Commettons MM. Destrem et de Veyrac, juges, dont le second de ces magistrats remplacera le premier au besoin pour remplir les fonctions attribuées par la loi au magistrat directeur du jury chargé de fixer les indemnités-

Mandons et ordonnons à tous huissiers sur ce requis de mettre le présent jugement à exécution; à nos procureurs généraux et à nos procureurs près les Tribunaux de première instance d'y tenir la main ; à tous cammandant 

ciers de la force publique d'y prêter main forte quand ils en seront légalement requis. 

En foi de quoi la minute du présent jugement a été signée par le président et le greffier. 

;
 Pourextruit certifié conforme .- Signé : CH. BOUDIN, avoué et mandataire de la compagnie. 


